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La protection civile preoccupe les citoyens et
les autorites

Quelles sont les ameliorations desirables

par le colonel EMG Marcel Racine

Les evenements de Tchernobyl et de

Schweizerhalle ont mis en evidence

l'ampleur jusque-lä insoupconnee des

dangers qui peuvent surgir dans notre
environnement. La population s'est
demande ä cette occasion pourquoi la

protection civile est restee inactive.
Les critiques n'ont pas manque. On a

du constater une fois de plus que le

citoyen suisse, dans sa majorite, ne
connait pas les principes qui sont ä la
base de la conception de la protection
civile. L'information a de la peine ä

passer. Ce sont lä des preoccupations
qui sont prises au serieux par les

responsables.

Le principe de base

Le chef du Departement föderal de

justice et police l'a rappele ä plusieurs
reprises: la protection civile a ete creee
avant tout pour proteger la population

contre les consequences de

conflits armes. Toutefois, tant la
Constitution que la loi prevoient
expressement que la protection civile
peut depasser le cadre de sa mission
primaire pour porter secours aux
victimes de catastrophes survenant en
temps de paix. Les cantons et les

communes ont la competence de

mettre sur pied les organismes de
protection civile pour participer aux

secours urgents. Dans le Systeme
föderaliste qui est le nötre, la täche de

prevenir les consequences d'eventuel-
les catastrophes, et d'y faire face,
incombe en premier lieu aux communes,

districts et cantons qui disposent
ä cet effet de la police, des sapeurs-
pompiers et d'autres formations
d'intervention, ainsi que des Services

hospitaliers.
On s'est toutefois demande s'il ne

convenait pas de preparer davantage -
voire exclusivement, pensent certains

- les organisations de protection civile
des communes ä intervenir lors d'eve-
nements graves en temps de paix.

En haut lieu, deux choses paraissent
certaines: la täche initialement devo-
lue ä la protection civile (protection de

la population civile contre les

consequences d'actes de guerre) doit rester
prioritaire. Une defense nationale sans

protection de la population ne serait

pas imaginable lorsque l'armee est

mobilisee. D'autre part, l'annee 1987 a

fourni de nombreux exemples tangi-
bles, durant les graves inondations qui
ont ravage plusieurs regions de notre
pays, de l'efficacite des organismes de

protection civile des communes qui
disposent de moyens importants en

personnel et en materiel.
II n'en demeure pas moins que le

chef du DFJP a charge un groupe de
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travail d'examiner dans quelle mesure
les possibilites d'intervention de la

protection civile pourraient etre ame-
liorees en cas d'urgence, d'une part,
dans le cadre des lois ou ordonnances
existantes et, d'autre part, quelles
seraient les modifications des bases

legales qui devraient etre envisagees

pour apporter les ameliorations jugees
souhaitables, voire necessaires.

Des propositions concretes

Le groupe de travail a repondu ä

bon nombre de questions qui Interessent

le citoyen. Nous nous limiterons ä

quelques-unes d'entre elles pour ne

pas depasser le cadre de ces breves
refiexions.

Pour contribuer ä la maitrise de

situations extraordinaires survenant
en temps de paix, la protection civile
peut coUaborer avec les organismes
communaux en assurant entre autres
les täches suivantes:

- renforcer les organes de eonduite des

communes en mettant ä leur disposition

des membres des etats-majors
des directions locales, ainsi que des

services de protection AC, de

renseignements et des transmissions;
mettre en service les installations du
service sanitaire;

- encadrer et assister la population
dans les lieux de refuge (abris, caves)
en cas de danger inopine;
participer aux Operations de sauve-

tage des personnes;
- participer aux travaux urgents de

deblaiement et de remise en etat.

Les propositions concretes du

groupe de travail sont fondees sur
cinq theses:

1. II faut qu'ä tout moment des

elements de la protection civile
puissent etre rapidement mis sur
pied pour porter des secours
urgents, le gros des effectifs consti-
tuant les elements de deuxieme
echelon, comme jusqu'ici.

2. Les autorites doivent pouvoir faire
appel ä la protection civile non
seulement lorsque des catastrophes

se produisent, mais aussi

lorsque survient une Situation
extraordinaire dans laquelle les

moyens ordinaires se revelent in-
suffisants pour proteger, sauver et

aider les personnes, ainsi que pour
proteger les biens.

Pour realiser les objectifs vises ici -
que le groupe de travail considere

comme essentiels -, il propose d'adap-
ter ä la Situation actuelle les dispositions

fundamentales que renferme
l'article premier de la loi sur la

protection civile en insistant sur les

deux points suivants:

a) Souligner l'importance des secours

urgents en les placant sur le meme
pied que la protection contre les

consequences de conflits armes.
b) Remplacer le terme trop restrictif

de catastrophe par une expression
plus ouverte s'appliquant ä chaque
Situation oü les moyens ordinaires
disponibles se revelent insuffisants

pour sauver, secourir les personnes
et proteger les biens.
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3. Lorsque la protection civile inter-
vient en temps de paix pour porter
des secours urgents, il faut que la

Confederation en assume les frais
dans la meme mesure qu'elle est

tenue de le faire quand les organismes

de protection civile sont mis

sur pied par le Conseil federal.
4. L'infrastructure creee pour le cas

de guerre doit pouvoir etre utilisee
le plus largement possible pour
assurer la protection de la population

en temps de paix.
5. II convient d'accelerer le develop¬

pement de la protection civile dans
le domaine des constructions, de

l'engagement des cadres et des

specialistes, et surtout de l'instruction.

Les resistances
ne manqueront pas

Un des points que le groupe de

travail considere comme important
dans le sens de l'amelioration de

l'instruction est le passage des officiers
de l'armee dans la protection civile.

Se fondant sur l'art. 52 de la loi
federale sur l'organisation militaire, le
Conseil federal determine le nombre
d'officiers qui sont verses dans la
protection civile, au plus tard ä la fin
de l'annee oü ils atteignent l'äge de
50 ans. Ainsi la protection civile
peut-elle profiter de l'experience que
ces officiers ont acquise en matiere de

eommandement et de methode
d'instruction, experience egalement profitable

lors d'interventions en cas
d'urgence. L'ordonnance d'execution

de la disposition en question devrait
etre edictee ä titre de mesure
priori taire.

II est comprehensible qu'au premier
abord les soldats et les sous-officiers
mais aussi les officiers qui ont servi
dans l'armee durant de longues
annees, avec les «servitude et grandeur
militaires» que cela implique, ne

troquent pas avec enthousiasme leur
uniforme gris-vert contre une tenue

que certains n'hesitent pas ä considerer

comme degradante. Nous avons
rencontre des sentiments assez sem-
blables au debut chez les officiers qui,
gräce ä leurs qualites particulieres,
sont appeles ä un moment donne ä

servir dans les etats-majors et les

formations combien utiles du Service
territorial.

Lorsque ces citoyens, qui benefi-
cient d'une plus grande experience de

la vie, realisent dans quelle mesure
leurs connaissanees peuvent etre
profitables ä l'ensemble, et non seulement
en temps de guerre que chacun

espere n'avoir plus jamais ä subir -
mais lors de catastrophes qui peuvent
nous tomber dessus demain, ils se

rendront compte de la noblesse du
sacrifice qu'on leur demande.

II est prevu que les communes et les

proprietaires equipent, au plus tard
jusqu'en 1995, les abris existants de lits
et de toilettes de secours. Le groupe de

travail recommande aux communes de

montrer l'exemple en equipant sans
retard les abris publics et ceux situes
dans les bätiments publics.

Qui n'a pas entendu la remarque
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desabusee: «Dans notre commune, il
ne se passe rien dans le domaine de la

protection civile. Le citoyen ne sait
meme pas oü se rendre si les autorites
donnent l'ordre ä la population de

descendre dans les abris.» Pour per-
mettre la realisation du principe
essentiel sur lequel s'appuie la conception

de la protection civile: « A chaque
habitant sa place dans un abri ä

proximite de son habitation», les

communes doivent planifier et tenir ä

jour l'attribution des places protegees.
Si l'attribution des places protegees est

surtout destinee ä faciliter l'occupation

preventive des abris, eile peut
aussi servir de reference, malgre les

inevitables frictions qui pourraient en
resulter, ä une occupation improvisee
des abris decidee pour faire face ä un
danger soudain. C'est pourquoi le

groupe de travail propose que le droit
federal contraigne desormais les

communes ä faire connaitre periodique-
ment ä la population leur plan
d'attribution des places protegees. Si

les communes n'ont pas publie
jusqu'ici ces plans, c'est que les mutations
sont tres frequentes et que la paperas-
serie qui en decoulerait serait exageree.

«Oü se trouvent les aliments de

survie?», ai-je demande au chef local
de ma commune lors d'une journee
«portes ouvertes». Sa reponse: «Le
depöt de ces aliments exige des conditions

de conservation appropriees
(temperature, humidite de l'air, ä

l'abri des rongeurs) que ne pourraient
pas garantir les abris prives. C'est la
raison pour laquelle ces rations de

survie sont concentrees dans des

locaux de la commune, mais elles sont
disponibles et peuvent etre distribuees
en cas de besoin.»

La majorite des citoyens ignore trop
souvent les efforts et les sacrifices qui
sont consentis par les membres de la

protection civile (hommes et femmes)
qui se preparent modestement et dans
l'ombre ä remplir leurs missions. Mais
ce n'est souvent pas la faute de la

population. L'information est insuffisante.

Le groupe de travail insiste aussi

pour que les organisations de protection

civile qui participent ä des

Operations de sauvetage et ä d'autres
travaux lies ä des sinistres convient la

presse et lui fournissent les documents
qui lui sont necessaires pour faciliter
sa täche d'information.

Comment fonctionnerait la
transmission de l'alarme en temps de paix,
c'est-ä-dire lorsque les organismes de

la protection civile ne sont pas
mobilises?

En temps de paix, les autorites
cantonales et communales disposent
des moyens d'alarme et des installations

locales de telecommande acqui-
ses pour satisfaire aux besoins de la

protection civile apres sa mise sur pied

pour le service actif.
A titre de mesure immediate, le

groupe de travail recommande de

confier aux permanences du service du
feu ou aux permanences de la police le

soin de declencher l'alarme. II recommande

aussi de relier les systemes
locaux, regionaux et cantonaux de

telecommande au Systeme de mobili-
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sation par telephone des corps de

sapeurs-pompiers, afin que la population

puisse, en tout temps, etre
rapidement alertee.

Le groupe de travail constate d'autre

part que - conformement au

Systeme politique suisse - la responsabilite

de proteger la population contre
les divers dangers auxquels eile est

exposee incombe en partie ä des

services föderaux et en partie ä des

services cantonaux ou communaux,
voire ä des etablissements. Ces services
devraient donc agir tous selon les

memes principes et disposer de la

meme infrastructure pour alerter la

population et lui indiquer le compor-
tement ä adopter dans chaque cas

d'espece, en temps de paix comme en

temps de guerre. Le groupe de travail
propose donc de charger l'etat-major
de la Defense d'examiner, avec les

cantons et les communes, toutes les

questions concernant l'alerte des autorites

et de la population et la diffusion
d'instructions ä tous les niveaux.

Tenant compte du fait qu'environ la
moitie des membres de la protection
civile sont des militaires qui ont
accompli jusqu'ä leur terme leurs
obligations, le groupe de travail
propose d'examiner la possibilite sui-

vante: Pour faciliter le passage ä la

protection civile, souvent ressenti

comme une corvee, une partie du
dernier cours de landsturm devrait
englober le cours d'introduction ä la

protection civile et etre compte comme
tel.

En ce qui concerne la Constitution
de formations aptes ä etre engagees
sans delai, le groupe de travail recommande

d'instruire certains elements de

l'organisation de protection civile en

vue de leur permettre de porter des

secours urgents. Les elements en

question peuvent etre constitues d'or-
ganes de eonduite et de formations
reglementaires. II doit s'agir de

personnes qui, en cas d'urgence, ne sont

pas dejä chargees d'autres täches ä leur
lieu de travail ou au sein d'organisa-
tions de secours relevant par exemple
des hopitaux, du service du feu, des

associations de samaritains.
La rapidite avec laquelle le rapport

du groupe de travail a ete presente au
DFJP laisse bien augurer de l'avenir
de la protection civile et devrait
dissiper en tout cas les craintes que
«rien ne se passe dans la protection
civile».

M. R.
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